
VHP session de l'Assemblee generate
de la Ligue des Societes de la Croix-Rouge

et du Croissant-Rouge
(Budapest, 25-28 novembre 1991)

La VHP session de l'Assemblee generate de la Ligue des Societes
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge s'est ouverte le lundi
25 novembre 1991 a Budapest, en presence des delegations de
110 Societes nationales.

I. LA CEREMONIE D'OUVERTURE

Dans son allocution, le president de la Ligue, M. Mario Villarroel
Lander, a passe en revue la situation de la Ligue et ses activites depuis
la derniere Assemblee generate de 1989. II a releve la necessite pour
le Mouvement de s'adapter aux exigences de l'heure et de relever les
defis de l'avenir, dans un esprit d'unite et dans le respect des Principes
fondamentaux. L'adoption, en 1989, du Plan de travail relatif a la stra-
tegie de la Ligue pour les annees 90 constitue un element-cle dans ce
contexte.

Le president de la Ligue a brosse ensuite un tableau des actions de
secours entreprises ces deux dernieres annees; il a rappele que la Ligue
avait lance pendant les six premiers mois de l'annee 1991 35 appels
(chiffre equivalent a la totalite des appels de l'annee 1990) pour des
actions de secours qui ont permis d'assister 4,5 millions de victimes
de catastrophes naturelles dans les differentes regions du monde, sans
oublier les activites en faveur des refugies et personnes deplacees au
cours de la guerre du Golfe.

M. Villarroel s'est aussi rejoui que les activites de la Ligue se
soient developpees dans le monde entier avec, pour la premiere fois
depuis une dizaine d'annees, des programmes a grande echelle en
Europe orientale. Les programmes de developpement, destines a
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renforcer la capacite des Societes nationales, sont egalement en plein
essor: plus de 320 projets de developpement ont touche 72 pays en
1991, necessitant des appels pour 61,5 millions de francs suisses.

Apres avoir enumere les missions qu'il avait effectuees ces deux
dernieres annees aupres des Societes nationales des diverses regions du
monde, le president de la Ligue a invite les membres de la federation
a se mobiliser pour repondre aux nouveaux defis d'un monde en
constante mutation et mieux contribuer a 1'amelioration de la condition
humaine, «car la misere est une insulte a la dignite de l'homme». Cet
enjeu se traduit par le developpement de la capacite operationnelle des
Societes nationales afin de mieux affronter les situations d'urgence et
1'intensification des activites de prevention et des programmes de
formation.

Apres avoir evoque l'eventuel changement de nom de la Ligue en
«Fe"deration international qui refleterait mieux sa raison d'etre et son
caractere universel, le president de la Ligue a rendu hommage aux
autorites et au peuple de Hongrie qui accueillent les reunions statu-
taires du Mouvement.

Dans son message, M. Cornelio Sommamga, president du CICR, a
rappele la cooperation etroite existant entre la Ligue et le CICR,
notamment dans des domaines d'inte'ret commun, tels que le develop-
pement des Societes nationales. II a egalement souligne l'importance
de la jeunesse comme facteur de renouveau au sein du Mouvement:
«Dans le monde contemporain, les jeunes sont souvent les acteurs et
les victimes de la violence, mais aussi, pour certains d'entre eux, les
plus zeles defenseurs des droits fondamentaux de l'individu. Us consti-
tuent l'espoir de renouveau pour les Societes nationales et, tout parti-
culierement, pour celles qui vivent une periode de transition du fait de
bouleversements dans le paysage politique de leur pays. Ceci est tres
necessaire: n'oublions pas l'emouvant message que les jeunes du
Mouvement ont formule a Tissue du Supercamp de Solferino et
Geneve en 1989! Le CICR, pour sa part, est pret a apporter son
concours a un renforcement du role des jeunes au sein du Mouvement,
dans le cadre de ses responsabilites statutaires».

Enfin le president du CICR a invite les delegues a poursuivre une
reflexion sur les moyens de renforcer l'unite et l'efficacite de l'action
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.
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II. LES TRAVAUX DE L'ASSEMBLEE

1. Nouvelles Societes nationales

L'Assemblee generale a admis par acclamations la Croix-Rouge
des lies Salomon comme membre de la Ligue. En outre, les Societes
nationales de la Croix-Rouge de Lituanie et de Lettonie ont ete reinte-
grees dans la federation qui compte desormais 150 membres.

2. Activites de la Ligue

Apres avoir presente son rapport sur les activites de la Ligue
depuis la derniere Assemblee en 1989, le Secretaire general de la
Ligue, M. Par Stenbdck, a mis l'accent sur la necessite pour les
Societes nationales de deployer des efforts plus importants pour
promouvoir la prevention et la preparation en vue des desastres, et
d'assurer la coordination des activites de secours sur le plan national
afin de mieux faire face a la concurrence dans le domaine de 1'assis-
tance humanitaire. II a egalement souligne que le Plan de travail strate-
gique pour les annees 90 constitue un instrument propre a maitriser
l'avenir de la federation; et le developpement de la capacite operation-
nelle des Societes nationales reste un objectif prioritaire.

Le Sous-secretaire general aux operations, M. Stephen Davey, a
ensuite presente un bilan des appels lances par la Ligue depuis octobre
1989 pour les operations de secours et les programmes de developpe-
ment.

3. Strategie de la Ligue pour les annees 1990

L'Assemblee generale a debattu des nouvelles orientations de la
strategie de la Ligue pour les annees 1990, definies dans un Plan de
travail adopte lors de sa VIP session en 1989. L'accent sera desormais
mis sur le renforcement de la capacite operationnelle des Societes
nationales structurellement faibles et l'elaboration de programmes
d'activites en faveur des communautes les plus vulnerables.

Elle a ainsi adopte une resolution par laquelle, entre autres, elle
«exhorte toutes les Societes nationales de la Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge a:
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intensifier leurs efforts visant a consacrer leurs programmes et
services aux besoins des plus vulnerables, comme preconise dans
le Plan de travail relatif a la Strategie de la Ligue pour les annees
90, et a cooperer avec la Ligue en repondant pleinement aux initia-
tives prises a cet effet, etant entendu que les plus vulnerables sont
ceux qui sont les plus exposes a des situations qui menacent leur
survie ou leur aptitude a vivre avec un minimum de securite
sociale et economique et de dignite humaine,

veiller a ce que la Ligue dispose de ressources suffisantes pour
l'execution du Plan de travail, grace a leurs propres fonds et, le cas
echeant, a des subsides gouvernementaux».

4. Questions financieres

L'Assemblee generale a approuve le budget de la Ligue pour les
annees 1992 et 1993, se montant respectivement a 25 875 000 et
27 285 000 francs suisses. Elle a approuve egalement des modifica-
tions relatives au calcul des quotes-parts des Societes nationales.

5. Politique et strategie de la jeunesse

L'Assemblee generale a adopte la «Politique et Strategie de la
jeunesse», que lui a soumise la Commission de la jeunesse, soulignant
en particulier les declarations de principe suivantes:

«Declarations de principe

• Les jeunes ont un role cle a jouer dans le cadre des services
offerts par le Mouvement.

De tout temps, les jeunes ont constitue une force precieuse d'auxi-
liaires benevoles au sein du Mouvement, se depensant sans compter
dans les operations de secours, les services d'urgence et les
programmes de developpement.

Us sont dans une position ideale pour reconnoitre les besoins des
jeunes et d'autres groupes de la collectivite. Us elaborent et executent
des programmes, imaginent des moyens d'approcher et d'assister
d'autres jeunes dans le besoin. Us contribuent a renforcer le renom du
Mouvement au sein de la collectivite.
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• Les jeunes constituent un groupe important, tant au sein du
Mouvement que parmi la collectivite.

Le succes de nombreux programmes du Mouvement depend de la
participation active des jeunes. Maints programmes de sante s'adres-
sent principalement aux jeunes. Ces derniers comptent parmi les
groupes les plus menaces par les catastrophes, le sous-developpement
et la guerre.

• Les jeunes ont un role a jouer dans Vencadrement et la direction
du Mouvement.

Lorsqu'ils sont pleinement associes aux decisions et a la direction
des affaires — que celles-ci soient specifiques ou qu'elles touchent
V ensemble du Mouvement—, les jeunes apportent non seulement leurs
experiences, mais aussi une creativite et un idealisme qui completent
les qualites et competences de leurs aines.

• Les jeunes d'aujourd'hui dirigeront le Mouvement de demain.

Dans de nombreuses Societes nationales, les dirigeants actuels
e talent les jeunes membres de la generation precedente.

Lorsque les jeunes travaillent cote a cote avec leurs aines dans le
cadre des programmes courants, des actions d'urgence et de la
gestion du Mouvement, Us acquierent rapidement les competences qui
leur permettront d'etre des dirigeants a I'avenir.

• Les jeunes ont besoin d'etre soutenus.

Les jeunes sont parfois marginalises en raison de leur statut social.
Si Von veut realiser pleinement le potentiel du Mouvement, on doit:

— leur apporter un soutien particulier sous forme de structures et
programmes de la jeunesse, et

— inviter chacun des partenaires — jeunes, dirigeants et represen-
tants de la jeunesse, Societes nationales, Ligue, sa Commission de
la jeunesse et son Secretaire general — a veiller a la mise en
ceuvre pleine et entiere de sa Politique et Strategies.

L'Assemblee a invite tous les protagonistes de ce processus a
veiller a la mise en oeuvre de la Politique et Strategic de la jeunesse.

En outre, elle a decide de creer un Fonds international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge pour la jeunesse visant a faire participer

73



davantage les jeunes aux activites de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge.

6. Developpement

L'Assemblee a adopts le rapport de la Commission du developpe-
ment qui souligne la necessite de definir clairement la notion de deve-
loppement au sein du Mouvement et de respecter les «Principes et
regies de la cooperation au developpement» adoptes en octobre 1990
par le Conseil executif. II s'agit en effet de disposer d'une strategic
claire pour la mise en oeuvre des projets-cadres, bilateraux ou multila-
teraux, et de maintenir les couts dans les limites des ressources dispo-
nibles. A cet egard, l'existence du Fonds de developpement destine a
financer des projets repondant aux criteres des Principes et regies a ete
rappelee.

Lors du debat qui a suivi, il a ete souligne que les projets-cadres
de developpement devaient egalement comprendre des programmes de
prevention des catastrophes et s'etendre a des domaines tels que le
bien-etre social. II a en outre ete releve que, si le developpement en
general n'etait pas du ressort direct de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, le Mouvement avait un role essentiel a jouer comme facteur de
developpement dans le domaine humanitaire.

L'Assemblee a adopte une resolution sur le role de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge dans le developpement. De meme a-t-elle
recommande que la Ligue appuie en priorite les programmes et le
developpement organique des Societes nationales dans les pays
comptant des populations vulnerables particulierement nombreuses.
Elle a enfin adopte une resolution relative a la place de la femme dans
les programmes de developpement de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge pour soumission au Conseil des Delegues (voir supra, p. 35).

7. Secours

A 1'elevation du nombre de personnes vulnerables correspond
inevitablement une augmentation du nombre de victimes de catastro-
phes: l'assistance de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge est done
de plus en plus souvent requise. Si la federation veut reellement
relever le defi, alors meme que l'aide humanitaire suscite un interet
croissant et une vive concurrence entre les organisations de secours,
elle doit rapidement accroitre son efficacite.
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Apres avoir entendu le rapport presente par la Commission des
secours de la Ligue, exposant la situation actuelle dans le domaine des
secours en cas de catastrophe, l'Assemblee generale a adopte deux
resolutions pour presentation au Conseil des Delegues, l'une relative a
la coordination des secours non gouvernementaux lors de catastrophes
en temps de paix, l'autre intitulee «Stimuler l'assistance humanitaire
internationale pour la prevention des catastrophes» (voir supra,
pp. 39-40).

En outre, afin de contribuer au renforcement de la capacite opera-
tionnelle de la Ligue et des Societes nationales, le reglement du Fonds
de secours d'urgence a ete amende de maniere a autoriser des preleve-
ments d'un montant n'excedant pas 500 000 francs suisses par an pour
preparer et porter secours et assistance lors de catastrophes.

Une autre resolution relative au renforcement de l'assistance de la
federation en faveur des victimes souligne 1'importance de la prepara-
tion et de la prevention dans les pays les plus exposes aux catastro-
phes.

8. Sante et services communautaires

Le SIDA, le secourisme, la sante des femmes et des enfants, et le
don de sang non remunere ont constitue l'essentiel des debats de la
Commission de la sante et des services communautaires dont le
rapport a ete presente a l'Assemblee generale.

Celle-ci a adopte une resolution sur la lutte contre le SIDA invitant
les Societes nationales a s'opposer energiquement a toutes les formes
de discrimination liee au SIDA, a l'echelon international et national.
Elle a encourage les Societes nationales a continuer de renforcer leurs
programmes anti-SIDA en s'attachant a informer, instruire, soigner et
soutenir les seropositifs et personnes atteintes du SIDA et a faciliter
1'integration des seropositifs et personnes atteintes du SIDA dans la
collectivite ainsi que leur participation a la conception et a la fourni-
ture de services lies au VIH/SIDA. De meme elle a invite les Societes
nationales a s'employer a reunir suffisamment de ressources sur les
plans national, regional et international pour permettre a chacune et a
la Ligue d'apporter une contribution durable a la lutte mondiale contre
le VIH et le SIDA.

L'Assemblee a adopte une resolution sur le secourisme qui, recon-
naissant l'importante contribution que les programmes de secourisme
des Societes nationales peuvent apporter a la preparation aux catastro-
phes et a 1' intervention ainsi qu'a la participation de la Ligue a la
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Decennie intemationale pour la prevention des catastrophes naturelles,
exhorte, entre autres, les Societes nationales a reviser leurs
programmes de formation au secourisme et a veiller a ce que leur
contenu reponde aux besoins prioritaires de sante des particuliers,
families et collectivites exposes aux catastrophes et aux crises qu'ils
subissent communement dans leur existence quotidienne.

Dans une resolution sur la sante des femmes et des enfants, les
Societes nationales ont ete invitees a encourager les chefs d'Etat et de
gouvernement de leurs pays respectifs a ratifier et mettre en ceuvre la
Convention des Nations Unies sur les droits de l'enfant et la Conven-
tion sur l'elimination de toutes les formes de discrimination contre les
femmes. Elles devront egalement intensifier et etendre leurs activites
pour diminuer la vulnerabilite des enfants et des femmes.

Le principe du don de sang volontaire et non remunere a ete reaf-
firme par l'Assemblee qui a appuye la declaration de Hanovre sur
1'ethique du don de sang volontaire sous une forme legerement modi-
fiee par la Ligue et le Groupe international d'experts. Celle-ci
mentionne notamment «qu'aucune coercition ni pression ne devrait
etre exercee sur un donneur potentiel», et «que tout service de transfu-
sion devrait avoir des criteres detailles et a jour quant a l'aptitude ou
non au don de sang».

9. Afrique du Sud

L'Assemblee generale a adopte une resolution presentee par le Groupe
d'assistance transitoire Croix-Rouge/Croissant-Rouge (REDTAG)
pour aider la Croix-Rouge sud-africaine a se reformer. Le CICR
contribue a ce groupe par sa delegation en Afrique du Sud. Des
progres ont ete enregistres depuis deux ans, favorises par revolution
de la situation politique dans le pays. La resolution invite notamment
la Societe nationale a s'assurer, en particulier, que le recrutement de
membres s'intensifie specialement au sein des communautes defavori-
sees, en faisant participer tous les groupes raciaux a la direction et a
tous les echelons de la Societe, et que sa capacite d'offrir des services,
en particulier dans les grandes communautes noires, soit amelioree.

Enfin le mandat de la delegation de la Ligue en Afrique du Sud a
ete prolonge d'un an.
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CHANGEMENT DE NOM DE LA LIGUE

L'Assemblee generate s'est prononcee en faveur du change-
ment de nom de la Ligue, qui devient la «Federation interna-
tionale des Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge*.

Rappelons que l'organisation a ete creee en 1919, sous le
nom de «Ligue des Societes de la Croix-Rouge», pour devenir
peu de temps apres la «Ligue des Societes de la Croix-Rouge,
du Croissant-Rouge et du Lion-et-Soleil Rouge». Elle a conserve
ce nom jusqu'en 1983, lorsque l'embleme du croissant rouge a
ete adopte par la Societe nationale de la Republique islamique
d'Iran. Elle est devenue des lors «Ligue des Societes de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge».

Le changement de nom a pour but de refleter de maniere
plus precise la nature de l'organisation et son caractere uni-
versel.

Cette decision est entree en vigueur a Tissue de la
VHP session de l'Assemblee generate.

* * *

II convient enfin de mentionner que plusieurs reunions statutaires
du Mouvement se sont tenues des le 25 novembre 1991, a savoir la
Commission pour le financement du CICR, la Commission sur la
Croix-Rouge, le Croissant-Rouge et la paix, la 28C session du Conseil
executif de la Ligue, la Commission des Finances et les quatre
Commissions statutaires de la Ligue, developpement, secours, jeu-
nesse, sante et services communautaires.
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